
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
Malgré tous les types de 
protections mis en place  
nous observons des relevés 
de captures très importants.  
 
Cela ne s’est jamais 
observé par endroit jusqu’à 
aujourd’hui. 
 
Les conditions climatiques 
(pluies, couvert et orages) 
annoncées vont être bien 
sûr défavorables. 
 
Dans tous les cas, la 
protection en place doit 
être maintenue et 
nécessairement renforcée.  
 
Particulièrement pour les 
vergers dont les récoltes 
d’olives de tables sont à 
présent terminées. 
 
En fonction de votre choix 
stratégique et mode de 
production, merci de tenir 
compte des indications décrites dans le bulletin Infolive, via le lien suivant : 
http://www.afidol.info/infolive2014 
 
 
 
 
Pour toutes informations sur les produits homologués contre la mouche de l’olive, se reporter au bulletin 

INFOLIVE sur le site afidol.org 
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Avant tout traitement, il est préférable de 
s’informer sur l’état actuel de la pression 
parasitaire de ce ravageur. Vous pouvez contacter 
le service technique de la Chambre d’Agriculture 
et/ou votre moulin. 
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